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COMMENT REJETER LES PROPOSITIONS DES O.S. 
AU PROFIT DE QUELQUES BROUTILLES 
QUAND LE SMIC EST A 10,48€ !
Si parmi ces propositions de la Direction, quelques-unes peuvent sembler recevables, le reste n’est que
poudre aux yeux, et la grille de salaires devient le parent pauvre de ces NAO 2022.

ACCEPTABLE :
15% de ristourne toute l’année (2022 étant une année test)
Une dose de social, évènements familiaux et ancienneté un peu plus reconnus
Hospitalisation en journée (ambulatoire) considérée comme une hospitalisation normale (plus de
carence)
Le tout, saupoudré de quelques autres miettes.

INACCEPTABLE :
Nous arrivons à la grille de salaires qui serait mise en place à compter du 1er janvier 2022, à savoir :

* Les salaires réels seront augmentés de 2.2%

Comme chacun peut le remarquer, cette grille repart lamentablement des NAO 2021, sans tenir compte
de l’augmentation du SMIC du 1er octobre 2021 qui voyait le 1A, 1B, 2A, 2B et 3A dépassés par ce même
SMIC.
Heureusement pour les salariés Auchan, la loi prévoit que personne ne peut être payé en dessous de ce
salaire minimum.

Quel effort par rapport au SMIC !     
1A + 0,05 cts
1B + 0,07 cts
2A + 0,17 cts
2B + 0,24 cts 
3A + 0,25 cts 


